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Convoqué le jeudi 22 septembre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 29 septembre 2016 à 18h00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Dajmel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR,  Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie 
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal 
KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, 
Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, 
Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, 
Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri DE VERBIZIER, Annie YAGUE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Perla DANAN, Véronique DEMON, Gérard LANNELONGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, PAtrick VIGNAL. 
 

  

 

Extension de l'"astreinte cadres" hebdomadaire de la Ville de Montpellier au 
cadre d'emploi des attachés territoriaux 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
  
La délibération du 25 juin 2007, modifiée par les délibérations du 25 novembre 2013 et du 17 décembre 2015, a 
instauré un dispositif d’astreinte de la Ville effectuée par les agents du cadre d’emplois des ingénieurs 
territoriaux. 
Il est aujourd’hui proposé d’élargir cette astreinte aux agents relevant du cadre d’emplois des attachés 
territoriaux. 
 
Le Cadre d’Astreinte de la Ville de Montpellier : 
 
Depuis le 1er janvier 2016, l’appellation « Ingénieur d’Astreinte » est remplacée par « Cadre d’Astreinte ». Cette 
évolution fait suite : 

- aux transferts de moyens et compétences, mais aussi d’harmonisation, entre la ville centre et sa 
métropole ; 

- à la décision d’élargir, sur appel à la candidature, aux cadres de la filière administrative (catégorie A - 
Attaché) dans un objectif de « pool » commun et pluridisciplinaire. 

 
La position, le rôle et les missions du Cadre d’Astreinte, ainsi que son articulation avec le dispositif municipal, 
sont actuellement décrits dans le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) de la Ville de Montpellier (Cf. feuille 
annexe). De manière générale, le Cadre d’Astreinte : 

- assure l’alerte de l’autorité supérieure, la continuité de service indispensable et les premières actions de 
sécurité et/ou de sauvegarde (personnes, biens et environnement) en dehors des heures ouvrées de 
l’administration. Il est également, avec l’Elu d’Astreinte, le premier maillon de la réponse communale de 
sécurité civile ; 

- dispose des outils d’aide à la décision du PCS (procédures format papier, tablette d’astreinte, espace 
partagé type SharePoint …) et matériels (véhicule d’astreinte dédié avec remisage à domicile, 
équipements de protection, …). 
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Les agents bénéficieront, en tant qu’astreinte d’exploitation, d’indemnités afférentes précisées par la délibération 
n° 2015/592 du 17 décembre 2015 relative aux astreintes (conditions d’exercice et modalités de paiement et de 
compensation) et fixées par décret. 
Dans cette finalité, il est proposé que : 

- les cadres des filières technique et administrative de la collectivité intègrent le pool « Cadre d’Astreinte » 
hors cas particuliers : femmes enceintes, pères ou mères d’enfant âgé de moins de 1 an, agents concernés 
par une exemption médicale, astreinte métier objet d’une délibération ou autre exception validée par la 
direction générale des services sur demande argumentée ; 

- l’astreinte soit réalisée du lundi au lundi suivant : soit de 12h00 à 13h30 et de 17H30 à 8H30 en semaine 
travaillée ; 24h/24 le week-end, jour férié et/ou jour de permanence mairie ; 

- pendant sa période d’astreinte, le Cadre d’Astreinte est joignable et mobilisable à tout moment. A cet 
effet, il doit être en capacité d’intervenir sur le territoire communal dans un délai d’une heure ; 

- avant d’assurer leurs semaines d’astreintes, les agents concernés devront réaliser une formation initiale et 
continue obligatoire conjointement avec le service sécurité civile de la Direction de la Réglementation et 
de la Tranquillité Publique et le service formation de la Direction des Ressources Humaines ; 

- pendant leurs semaines d’astreinte, les agents concernés devront suivre un briefing le lundi matin à 
11h00 (transmission des outils et équipements, informations et consignes particulières) et un débriefing 
le lundi matin suivant à 09h30 (remise des outils et équipements, …) ; 

- le Cadre d’Astreinte complète une main courante dématérialisée après chaque mobilisation/appel sur 
l’espace partagé mis à disposition (en précisant : l’origine, heure, adresse, objet, actions réalisées au 
cours du temps, observations et difficultés rencontrées…). 

 
La Direction Générale des Services conserve la gestion administrative et fonctionnelle du Cadre d’Astreinte. 
Tout cadre d’astreinte éprouvant une difficulté d’organisation de service pourra prendre contact avec celle-ci. 
La Direction Réglementation et Tranquillité Publique, par le biais du service sécurité civile, conserve la gestion 
opérationnelle du Cadre d’Astreinte, et ce en lien avec l’élaboration et l’animation du Plan Communal de 
Sauvegarde. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- d’adopter l’extension au cadre d’emplois des attachés territoriaux de l’astreinte d’exploitation de la Ville 
dans les conditions exposées ci-dessus,  

- d’inscrire au budget du personnel les dépenses correspondantes. 

  
  

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 
 

Philippe SAUREL 
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